
L’hôpital de jour adolescents 
est constituée d’une équipe 

pluridisciplinaire 

Pédopsychiatres

Infirmiers

Éducateurs

Agents des services hospitaliers

Psychomotricienne

Professeur du secondaire

Éducateurs sportifs

Psychologue

Assistante sociale

Cadre de santé

Assistant médico administratif

OUVERTURE

Du lundi au vendredi 
de 9h à 16h40

UNITÉ HÔPITAL DE JOUR ADOLESCENTS

SECRÉTARIAT 

05 55 43 12 80

Unité : 05 55 43 10 99

CH Esquirol 
Espace Bellevue 

39 rue Jean-Baptiste Ruchaud 
87025 Limoges Cedex

www.ch-esquirol-limoges.fr

HOPITAL DE JOUR
AdolescentsAdolescents

UNE ÉQUIPE
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Pôle Universitaire de Psychiatrie  
de l'Enfant, de l'Adolescent et Périnatalité 

Pôle Universitaire de Psychiatrie  
de l'Enfant, de l'Adolescent et Périnatalité 

UHPB / Equipe Mobile de Périnatalité / HC Odyssée / HC Le Petit Prince / HC Transition / HJ Adolescents / HJ Enfants / 
HJ Unité Petite Enfance / HJ USIS / Centre de Consulatetions et de Soins Ambulatoires CCSA Itard CPCI- UPE / Equipe 

Mobile Médico-Sociale / Consultations Externalisées Bellac - Beaubreuil - Eymoutiers / Coopération Territoriales / 
Equipe Mobile d’Évaluation / Liaison Pédopsychiatrie / Urgences pour Mineurs / Maison des Adolescents MDA



L'hôpital de jour accueille des adolescents  
âgés de 11 à 18 ans nécessitant des soins 
psychiques et une prise en charge.

■  A l'admission, il est demandé aux 
représentants de l'enfant de fournir  
les documents suivants :

- carte vitale

- carte de mutuelle

- photocopie des vaccinations

- justificatif d'identité 

-  Et de signer les différentes 
autorisations pour le bon 
déroulement de la prise en charge.

■  Selon les consignes médicales  
du pédopsychiatre et les objectifs 
de soins, l'adolescent est pris en 
charge sur l'unité par l'équipe 
pluridisciplinaire.

■  Une évaluation clinique pouvant aller 
de 2 semaines à 3 mois

■  Une prise en charge individuelle  
ou groupale

■  Des entretiens familiaux avec l'équipe  
et/ou le pédopsychiatre

■  Un travail de coordination avec  
les partenaires des autres institutions :

- Établissements scolaires

-  Structures médico-sociales

-  Structures sociales : protection de 
l'enfance (éducateurs de placement, 
famille d'accueil...)

Une fois l'adolescent pris en charge 
sur l'unité, une réunion de synthèse 
pluridisciplinaire est organisée 
régulièrement. Suite à cette 
synthèse, une consultation avec le 
pédopsychiatre est programmée pour 
faire le retour aux représentants de 
l'adolescent sur son projet de soin.

L’UNITÉ 
de Soinsde Soins

L’ADMISSION LA PRISE
en chargeen charge

■  Proposer des soins dans un cadre 
sécurisant et contenant

■  Aider l'adolescent à développer des liens 
relationnels satisfaisants

■  Développer et soutenir ses capacités 
d'apprentissage

■  Favoriser son autonomie

■  Proposer des espaces thérapeutiques, 
favoriser l'expression et l'apaisement

SES MISSIONS


